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Contrebande du tabac 
La Fédération des chambres de commerce du Québec (FCCQ) 
presse les gouvernements d’agir 
 
Montréal, le 29 septembre 2008 - La contrebande de cigarettes demeure un problème important au 
Québec et au Canada et nos gouvernements doivent agir, estime la FCCQ. L’enquête publiée 
récemment dans le Journal de Montréal sur la consommation de cigarettes de contrebande dans les 
écoles situées près des réserves en démontre encore une fois la nécessité. 
 
Selon le Conseil canadien des fabricants des produits du tabac, près d’une cigarette sur trois au 
Québec et en Ontario est achetée illégalement et ce commerce clandestin est en progression. Les 
données démontrent que le volume des cigarettes vendues de façon illicite est en croissance, 
atteignant 31 % en 2007 par rapport à 22 % en 2006 au Québec.  
 
« Les gens savent que la contrebande est illégale, mais ils ont l’impression que ce délit ne fait pas de 
victime. Or, c’est tout le contraire. À cause de ce commerce illicite, des centaines d’emplois sont 
perdus dans le commerce de détail et des dépanneurs sont poussés à la faillite,  et cela en plus des 
revenus dont sont privés nos gouvernements, estime Françoise Bertrand, Présidente-Directrice 
générale de la FCCQ.. » 
 
Selon l’Association canadienne des dépanneurs en alimentation, les dépanneurs connaissent une 
baisse de 25 % de leurs revenus en raison du tabac de contrebande. De plus, la vente de tabac sans 
que les taxes imposées par la loi ne soient perçues prive les gouvernements fédéral et provinciaux de 
revenus significatifs, estimés de 1,5 à 2 milliards de dollars en 2006. 
 
 
Les recommandations de la FCCQ 
Le 16 septembre dernier, la FCCQ organisait un colloque sur le commerce illicite en partenariat avec 
la Chambre de commerce du Canada et la Chambre de commerce du Montréal métropolitain. 
Plusieurs pistes de solutions ont été évoquées, ainsi, la FCCQ invite tous les ordres de gouvernement 
à travailler ensemble pour examiner la possibilité de revoir la taxation sur le tabac et sensibiliser les 
citoyens aux conséquences de la contrebande de cigarettes. La FCCQ demande également au 
gouvernement fédéral de consacrer les ressources nécessaires à l’application des lois existantes et 
d’avoir le courage de les faire respecter.  
 
 
À propos de la Fédération des chambres de commerce du Québec 
Forte de son vaste réseau de 162 chambres de commerce, la FCCQ représente plus de 40 000 
entreprises et 100 000 gens d’affaires exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et 
sur l’ensemble du territoire québécois. Plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au 
Québec, la FCCQ est l’ardent défenseur des intérêts de ses membres au chapitre des politiques 
publiques, favorisant ainsi un environnement d’affaires innovant et concurrentiel. 
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